
 
Demande d’autorisation de fermeture de puits – Annexe 5 
Loi sur les mines (L.R.Q., chap. M-13.1) 

 
 
 
 
 
PARTIE A – Identification du requérant 
Nom du requérant 
 
Adresse 
 

No téléphone 
(           ) 

No télécopieur 
(           )  

Nom du puits Numéro du puits Numéro du permis de recherche ou du bail d’exploitation 
 

Signature pour le requérant 
X 

Fonction 
 

Date 
 

PARTIE B – Type de travaux (sélectionner un type de travaux par demande) 
Cette demande d’autorisation de fermeture concerne : 
 
                      Fermeture temporaire 
 
                      Fermeture définitive 
 

PARTIE C – Description des travaux 
Programme de fermeture 

Numéro 
Bouchon 

Intervalle ou 
Profondeur 

Type de 
Bouchon Caractéristique du ciment 

    

    

    

 
Date du début des travaux 
 

Estimé des coûts de modification 
 

Description des caractéristiques des équipements anti-éruption 

Remarques particulières concernant la fermeture 

PARTIE D – Ingénieur de forage responsable de l’exécution des travaux 
Nom et prénom de l’ingénieur No téléphone 

(           ) 
No télécopieur 
(           ) 

Adresse 
 

Signature 
X 

No membre O.I.Q. Date 

PARTIE E – Entrepreneur chargé de la fermeture 
Nom de l’entrepreneur 
 

No téléphone 

(           ) 

No télécopieur 

(           ) 

Adresse 
 

Type de foreuse Numéro de la foreuse 

 
ESPACE RÉSERVÉ AU MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE 

Nom de l’inspecteur 
 

Date de l’inspection 
 

Numéro de la déclaration 
 

Date de la libération de la caution 
 

Les droits basés sur le coût de délivrance pour le traitement d’une demande d’autorisation de fermeture temporaire de puits sont de 2000 $.  Les droits 
basés sur le coût de délivrance pour une demande d’autorisation de fermeture définitive de puits sont de 2600 $. 
 
Veuillez joindre votre paiement à la demande. 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune                Direction du bureau des hydrocarbures                                            12-03-21 – Page 1 de 1 


